
Aux responsables des Maisons d’Accueil et d’Hébergement agréées par l’Agence Wallonne pour l’Intégration des Personnes Handicapées
Division de l’Inspection

Inspection comptable et financière en M.A.H.

Personnes à contacter  (Le mardi):

Simon BAUDE - ( 071/205.833

Marina GOFFELLI - ( 071/205.818

Ingrid NOYER - ( 071/205.828

Catherine REUTHER - ( 071/205.829

Bruno SPITS - ( 071/205.830

Nos réf.: AW/ 71 /MAH/ Circ02-02

Objet :
Liste des comptes du Plan Comptable Minimum Normalisé applicable depuis le 1er janvier 2000 ne trouvant pas de correspondance directe dans l’annexe III de l’AGW du 09/10/97 - Mise à jour du Plan Comptable minimum normalisé applicable aux Maisons d’Accueil et d’Hébergement et ce à partir de l’exercice 2002.

Madame la Directrice,

Monsieur le Directeur,

La grille présentée à l’annexe V de la circulaire du 11 février 99 (Circ. 01.99) permettait d’établir la conversion entre les comptes de l’ancien PCMN et ceux du nouveau, applicable à partir du 1er janvier 2000. Cette grille permettait donc également de « traduire » les numéros de comptes tels qu’ils figurent dans l’annexe III de l’AGW du 9 octobre 97.

Néanmoins, certains comptes du nouveau PCMN ne trouvaient pas leur correspondance directe dans l’annexe III de l’AGW du 09/10/97. Il importait donc de les répertorier et de voir quels principes d’admissibilité des charges leurs étaient applicables. 

Voici donc la liste de ces comptes accompagnés d’un commentaire relatif aux règles d’admissibilité des charges qui leurs sont propres.

· 600 « Achats de matières premières »

Ce compte reprend les matières premières nécessaires à la fabrication de produits finis par les entreprises ( par exemple, la levure nécessaire à la fabrication du pain ).

Dans le cadre de nos institutions, les achats de matières premières destinés à la fabrication de produits vendus à l’extérieur relèvent du point 3, 3èm tiret de l’annexe III de l’AGW du 9 octobre 97.

· 6016 « Fournitures diverses » 

La formulation de l’intitulé de ce compte implique naturellement l’imputation de charges de natures diverses, aussi bien celles qui relèvent du fonctionnement que celles qui sont supportées par la subvention journalière. 

En terme de gestion des enveloppes dans le chef du responsable financier du service ou bien de l’inspecteur chargé du contrôle, le travail devient ardu puisqu’il faut passer en revue tout l’historique du compte afin de répartir les charges dans les enveloppes ad hoc.

Aussi, le plan comptable doit-il être mis à jour dès ce nouvel exercice 2002, de manière à prévoir la création des deux sous-comptes suivants:

60160 « Fournitures diverses personnalisables »

60161 « Fournitures diverses non personnalisables »

· 602 « Achats de services, travaux et études » et 603  « Sous-traitances générales »

On comptabilise sous le compte 60 les achats de biens et de marchandises pouvant être stockés (cf. AR du 08/10/76 chapitre III section II, relatif aux comptes annuels).

Les comptes 602 et 603 sont ventilés ou utilisés lorsque dans le cadre de sa ligne de production, l’entreprise fait appel à des sous-traitants ou à des services pour effectuer une partie de la production. Dans ce cas, les frais de ces services entrent dans le prix de revient du produit. Nos institutions ne devraient utiliser ces comptes que si elles produisent un bien destiné à être revendu et pour lequel elles sous-traitent une partie de la production.

Selon le point 3 de l’annexe III de l’AGW du 09/10/97, les charges relatives à la vente de produits de l’institution ne sont pas prises en compte de même que les produits qui en découlent. Ces postes relèvent en général de la subvention journalière.

· 604 « Achats de marchandises »

Il s’agit de marchandises destinées à la vente. Par exemple, lorsque l’institution possède un petit magasin, elle impute ses marchandises au compte 604.

Ce compte relève de l’exception liée à la vente de produits à l’extérieur prévue au point 3 de l’annexe III de l’AGW du 9 octobre 97.

· 605 « Achats d’immeubles destinés à la vente »

Ce compte est utilisé par une entreprise dont l’activité habituelle est l’achat et la revente d’immeuble en vue de réaliser un profit. Il s’agit de sociétés immobilières.

Ce compte, bien que considéré dans la littérature comptable comme un compte à faire figurer obligatoirement dans le PCMN n’est pas approprié dans le cadre de nos institutions. On peut donc considérer qu’il ne sera pas « activer ».

· 608 « Remises, ristournes et rabais obtenus »

Ce compte est crédité des RRR obtenus sur achats. Il ne peut être d’office associé à une enveloppe. Aussi, le plan comptable doit-il être mis à jour dès ce nouvel exercice 2002, de manière à prévoir la création des deux sous-comptes suivants:

6080 « RRR relatifs à des charges personnalisables »

6081 « RRR relatifs à des charges non personnalisables »

Ces réductions constituent des récupérations de frais déductibles des charges correspondantes comme le prévoit le point 3 de l’annexe III de l’AGW du 09/10/97. Elles ne sont pas visées par les exceptions mentionnées à l’alinéa 2 de ce point 3 de l’annexe I du même arrêté.

· 632 «  Réductions de valeur sur commandes en cours d’exécution »

Par nature, ce compte relève du fonctionnement. Toutefois, il découle d’une activité de production et tombe sous l’application du prescrit de l’annexe III, point 3, de l’AGW du 9 octobre 97 qui dispose que les charges relatives à la vente de produits de l’institution ne sont pas prises en compte de même que les produits qui en découlent.

· 6501 «  Amortissement des frais d’émission d’emprunts et des primes de remboursements »

· 6502 « Autres charges des dettes »

· 6503 « Intérêts intercalaires portés à l’actif »

· 651 « Réductions de valeurs sur actifs circulants »

· 652 « Moins-values sur réalisations d’actifs circulants »

· 653 « Charges d’escomptes de créances »

· 654 « Différence de change »

· 655 « Ecarts de conversion des devises »

· 656 « Provisions à caractère financier »

Par nature, ces comptes 6501 à 656 relèvent de l’enveloppe de fonctionnement et leur admissibilité est limitée aux intitulés de comptes repris au point 2.4 de l’annexe III de l’AGW du 09/10/97.

Restant à votre disposition pour les compléments d’information que vous jugeriez utiles, je vous prie d'agréer, madame la Directrice, monsieur le Directeur, l'assurance de ma considération distinguée.

L’Administrateur général,

G. ROVILLARD.
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